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1 .- D'après l'article 32 de la loi du 11 juin 1874 sur les as

surances, "toute action dérivant d'une police a 1 assurance est 

prescrite après trois ans à compter de l ' événement q_ui Y donne 

ouvertu:::-e 11 • J?ar un arrêt du 1 4 septembre 1972, la Cour .de cas

sation a décidé que l'action directe du propriétaire d'un im

meuble incendié contre l'assureur du locataire n'est pas pres

crite par le délai de trois ans . Pour la Cour, cette action 

n'est pas le produit de la volonté des parties, mais une créa

tion de la loi (1). En d'autres termes, elle ne dérive pas du 

contrat d'assurance, mais elle ùécoule directement de l 1ar

ticle 38 de la loi du 11 juin 1874 qui l' établit. Or jusqu'à 

ce jour, la doctrine enseignait généralement que la· prescrip

tion triennale de l'article 32 de la loi sur les assurances 

s'appliquait à l'action directe, et notamment à celle du pro

priétaire contre l'assureur de la r esponsabilité locative (2). 

Un survol de la jurisprudence des trente dernières années ne 

fournit cependant guère d'exe mples d e décisions q u i auraient 

fait application de la prescription triennale à l 'action mu e 

(1) L' arr~té du 14 septembre 1972 conÏirme - sur ce point - une 
décision de la Cour d'Appel de Bruxelles du 1 avril 1971, qui 
réformait elle-même un jugement du tribunal. de commeri;:e de 
Bruxelles du 14.7,67 (Rcv .Gén.ass.resp., 1972,n° 8765) . 
(2) VANDEPUTTE, Manuel des assurances et du droit des assurances, 
1962, p• 127; ANDRE et HOSTE, Les assurnnces de droit commun. 
1964, n°166, p.243; MONETTE, DE VILLE et ANDRE, Traité des a s
surances terrestres, 1955, p -173; LATTEUR . et ELEBAERS, Manuel 
théorique et pratique des assurances,t1er, p.273; CARTON DE 
TOURNAI et VAN DER _MEERSCH, Précis des assurances terrestres ; 
Rép . prat . dr. belge , t . III, Contrats en g énéral, n°393; 
FEYJ-i.ERTS otERNAULT, Traité général des assurances terre stres, 
dans Les Novelles, Dr . comm., 1966, t. V, n °s 593 à 595; 
DEMOULIN, .Etuda sur la prescriptiÔn en matière .d I assurances 
terrestres, 1949, p.41 ; FREDERICQ, Traité de droi t commercial, 
t. III, 1947, p . 395, n°280. 
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par le propriétaire sur la base de l'article 38 de la loi de 

1874 ( 3). 

La solution de la Cour risque de susciter certaines difficul

tés qui ont déjà été soulignées ailleurs (4). 

Si le b~illeur agit d 1 abord contre le locataire, puis, plus de 

trois ans après cette première action, exerce l'action directe 

contre l 1assureur, ce dernier pourrait, à titre d'exceptiOJll., 

lui opposer la prescription de l'action récursoire de son as

suré; celle-ci 1 en effet, se prescrit par trois ans à compter 

de la première demande en justice du propriétaire, conformément 

à l'alinéa 2 de l'article 32 de la loi du 11 juin ~874. Ce 

moyen de défense s'appuie sur les termes mêmes de l'article 38 

de lo. loi qui prévoit cette action directe: l'indemnité "due" 

au locataire est dévolue au propriétaire: si le locataire a 

laissé prascrire son action, l'assureur ne lui doit plus rien. 

Le commentateur de l'arrêt précise cependant qu'un tel argument 

lui paraît incompatible avec la décision rendue par la Cour et 

que, après cet arr~t, doctrine et jurisprudence s'orienteront 

vraisemblablement dans le sens d'une inopposabilité absolue, 

au titulaire de l'action directe, des exceptions postérieures 

au sinistre(5). 

(3) Un jugement du tribunal civil de Charleroi du 19/12/59, con
firmé par la Cour d'appel de Bruxelles du 11 .9.63, a déclaré pres
crite l'action de l'assureur subrogé au bailleur, six mois après 
la mise en demeure du locataire, parce quo l'action récursoire de 
ce locataire ét~it elle-même prescrite à cette date en vertu de 
l'article 23 des clauses de la police-type incendie de 1936. Com
me le montre M.DEMOULIN dans sa note (Rev.gén.assur.resp.1964, 
n°s 7264, 7283), il s'agit d'un problème d'opposabilité des ex
ceptions, et è I est à tort, semble-t-il, que l ,·on peut lire au 
sommaire de l 1 arrêt que l'action dérive du contrat au sens del' 
article 32 de la loi de 1874: contrairement au jugement, l'arrêt 
ne prend pas position sur ce chapitre. 
De même un jugement du tribunal de comr;icrce d'Ostende du 14.3. 
1968, confirmé par la Cour.d'appel de Gand le 29/4/1969 (Bull. 
âfil!•, 1971, P• 500 et suiv., obs. A.T.), déclaré prescrite l'ac
tion de l'assureur subrogé au locataire contre l'assureur du 
sous-locataire, parce que l'exception découlant de l'article 21 
de la police incendie (conditions de 1960), souscrite pnr ce 
dernier, lui est opposable. 
(4) et (5) Obs.A.T. sous Bruxelles, 1er/4/71, et cass. , 14/9/72, 
Bull.ass•, 1973, p.228 et suiv., notamment p. 231 . 
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Que faut-il penser de cet arrêt du 1 4 septembre 1972? Peut

on dire que l 1 action directe du bailleur ne dérive pas du con

trat d'o..ssurance c..u sens de l'article 32 de la loi sur les as

surances ? 

L'étude de ces questions conduit à examiner successivement le 

sens de l 1 expression "dérivant d'une police d'assurance" (I), 
et la nature de l'action directe (II), afin de déterminer si 

celle-ci entre ou non dans la catégorie des actions dérivant 

du contrat d'assurance (III). 

* 
* * 

I.- LES ACTIONS "DERIVANT D'UNE POLICE D 1 ASSUR.ANCE 11 • 

2.- a) Au cours des travaux préparatoires de la loi du 11 juin 

1874, cette formule n'a guère fait l'objet de discussions (6). 
Elle est en fc.it reprise textuellement du Code de 1808 dont 

l'article 432 (7) a été aménagé à trois points de vue. 

La courte prescription s'applique dorénavant aussi aux assu

rances terrestres, alors que l'article 432 ne visait que les 

contrats à la grosse et les assurances maritimes. Le délai de 

(6) On relèvera cependant que du choix d'événements citJs à ti
tre d'exemple de point de dépàr~ au délai de trois ans, une 
orientation se dégage de manière implicite: ainsi l'action en 
paiement du capital et l'action en remboursement de primes se
raient soumises à la prescription triennale (Doc.Parl.Sénat 
1872-1873, p.22). 
(7) L'article 432 était ainsi rédigé: "Toute action dérivant 
d'un contrat à ia grosse ou d'une police d'assurance est pres
crite après cinq ans à compter de la date du contrat". Les 
tra~aux préparatoires au Code de commerce de 1808 ne fournis
sent pas d'indication compl~mentaire quant au sens à donner à 
cette expression (LOCRE, Législation de la France, t.XVIII, 
notamment p.481, 504 et 509). Avant 1808, le régime en vigueur 
était celui de J_'Ordonnnnce sur la marine de 1681 dont l'arti
cle 48 prescrivaj,t .les "demandes faites à. l'assureur en exécu
tion de la police " selon un délai qui variait de six semaines 
à deux e.ns. 
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cinq ans, prévu à cet article , a été ramené à trois e.ns, terme 

jugé suffisant pour faire valoir et sauvegarder les droits de 

chacun, sans que l 1 on puisse craindre la disparition des preu

ves et ëes moyens de vérification (8)~ Enfin, le pointde dé

part retenu est, depuis la loi du i1 juin 1874, l ' événement 

qui donne ouverture à l 1 action(9). Sous le régime antérieur, 

la prescription courait à compter de la date du contrat, ce qui 

constituait, singulièrement lorsque la durée du contrat dépas

sait celle de la prescription, une exception non justifiée à la 

règle contr~ non valentem non currit prescriptio (10). L'arti

cle relatif à la prescription n'a fait l'objet d'aucun amende

ment au projet; il fut adopté sans autre commentaire, tant à 

la Chambre (11 ) qu'au Sénat (1 2). 

(8) Rapport de M.d 11methan au Sénat, Doc. parl. Sénat 1872-
1873, p• 25; NYSSENS et DE BAETS, t• II, p• 295, n° 629. Ce 
même argument se rencontre également dans le rapport de M. 
Van Humbeek à la Chambre (Doc parl. Ch. 1869-1870, p. 134; Nys
SENS e·t DE B.AETS, t• II, p. 252, n° 534). Bien qu'il ne figure 
pas dans les travaux préparatoires, un argument avancé par cer
tains auteurs en faveur du bref délai mérite d 1 ~tre rappelé 
ici: l'assureur doit pouvoir, dans l'intérêt de son entrepri
se, "éliminer le plus rapideï.lent possible les réserves pour si
nistres en suspens et clôturer son compte de provision" (MO
NETTE, DE VILLE et ANDRE pp.cit•, p. 162). Un jugement du tri
bunal de commerce de Bruxelles (5 mars 1895, Rev.dr.comm., 
1896, n°174), rejetant l'action du créancier hypothécaire, dé
veloppe une préoccupation similaire: le bref délai permet à 
l 1assurcur de ne plus être inquiété plus de trois ans après 
qu 1il a réglé le sinistre avec son contractant). En effet, des 
affaires qui tra1nent faussent les prévisions pour l'avenir et 
compromettent toute l'économie du système. 
(9) Le baron d'Anetha.n cite à titre d'exemple: le décès de 
l'assuré, le sinistre, l'annulation (Doc. parl. Sénat 1872-
1 87 3, p. 22) • . 
(10) Rapport Van Humb~ek à la Chambre, op.et lac. oit. 
(11) Annale s parlem. Chambre, 1872-1873, p. 302 (séance du 
17 janvier 1873). 
(12) Annale s parlem. Sénat, 1872-1873, p• 302 (séance du 1 2 
mars 1873). 
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Dans la suite, une loi du 30 mai 1961 viendra préciser ce qui 

constitue l 1 événement donnant ouverture à l'action récursoire 

de l'assuré: c 1 est l 1alinéa 2 de l'article 32. 

Les travaux préparatoires de la loi de 1874 ne nous sont donc 

pas d'un grand secours pour préciser le sens à donner à une 

expression aussi délibérément vague (13). 

3.- b) Quelle interprétation la doctrine donne-t-elle à l'ex

pression "toute action dérivant d'une police d 'a1;rnurance "? 

Earmi les commentaires les plus proches de la loi du 11 juin 

1874, l'opinion dominante est que la disp osition de l'article 

32 a une portée "absolue" (14). Quant à la doctrine récente, 

elle s'accorde pour donner à la courte prescription de l 1 arti

cle 32 de la loi de 1874 un champ d'application très large, plus 

large généralement que celui qui se limiterait aux actions ju

ridiquement fondées sur le contrat d'assurance ( 15). Toutefois 

(13) L 1article 25 de la loi française du 13 juillet 1930 are
cours à la m~mo périphrase. Dans l'interprétation de ce texte 
par les auteurs français, seules les actions entre assureur et 
assuré ou bénéficiaire, sont soumises à l'article 25, Voir EI
CARD et BESSON~ Les assurances terrestres en droit français, 
t. Ier, 3e éd·, 1970, n°150; J:,I.bRGEAT et FAVRE ROCHEX, Préèis de 
la loi sur le contrat d'assura.nce, 1971, n°s 250 et suiv,,p. 
199; RIEDIJfATTEN, Etude explicative des conditions générales de 
la police.incendie, p. 188; BRIERE DE L'ISLE, "Exécution du 
contrat d 1 assurnnce", Jcl.Resp.civ,,VIIIbis, B4, n°139. 
On connaît en Belgique d'autres emplois plus récents de formules 
délibérément vagues pour regrouper autour d 1 un contrat particu
lier des actions qui s'y rattachent à des degrés divers. C'est 
le cas note.mment de l'article 578, 1° du Code judici~ire. Cette 
disposition détermine la compétence du tribunal du travail et 
vise en son alinea 1er "les contestations relatives a.ux con
trats de louage d e travail"· Le R~pport du Commissaire Van Ree
pinghen (Doc.parl.Sénat 1963-1964, n°60, p.134) montre qu'on a 
voulu donner à cette disposition la portée la plus larg e possi
ble, tout en évitant une énum6ration qui risque rnit d'~tre in
terprétée limitativ ement. 
(14) P.N.AMUR, Code d e commerc e revisé, interprété par les tra
vaux Prépar~toires des lois nouvelles, 1877, t.I±, p,76 à 78 ; 
BELTJENS, EncycJ_opédie du droit commercial belge, t.III,n°6, 
sous art. 32, p .142; compare r: MUSCH.ART, Comr.nentaire de l a loi 
du 11 juin 1 87 4, 1 9 32, p. 1 7 6 • 
(15) Voir cependant LALOUX , Traité des assura n ces terrestres 
en droit belge, 1944, n°233: "s eules les actions qui ont le 
contrat d 1 assurance pour fondement. " 
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aucune d6finition de l'expression "action dérivant du contrat 

d'assu.ranco 11 n'a été proposée. 

Les critères habituellement retenus pour soumettre une action 

à l ' article 32 sont souvent très vagues: on parle d'action fon

dée même partiellement sur l e contrat d'assurance (16), d ' ac

tion qui découle directement du contrat (17), d'action tendant 

à l'exécution d 1 une obliga tion dérivant du contrat (18) , d'ac

tion dirigée contre l'assuré o u l' a ssureur et trouvant son ori

gine dans le contrat d'assurance (19). 

La plupext des auteurs procèdent par é numération, De l e ur compa

raison, nous pouvons déga ger une vue d'ensemble et de nombreux 

points communs. 

4.- Ains i, il n' e st pas contesté que l'action de l ' a ssureur, 

dirigée contre l 1 assuré pour en obtenir le paiement des primes, 

dérive du contrat et se p rescrit par trois ans à compter de l a 

dat e de leur exigibilité (20). 

De même il ne f ~it aucun doute que l'article 32 s 'applique en 

tout pr6mier che f à l'action en paiement de l'indemnité inten

tée par l'assuré preneur (21). 

L'action en nullit é du contrat dérive-t-elle de ce contrat? 

Les auteurs répondent généralement par l'affirmative (22) . 

(16) Vlill RYN et HEENEN, Erincipes de droit commercial, 1965, 
t. IV, n ° 2465. 
(17) VANDEPUTTE, Manuel de droit des a ssurances, p.125. 
(18) MONETTE, DE VILLE et ANDRE, op . oit ., n°468. 
(19) LATTEUR et ELEB.t..ERS, op.oit., p.274, 
(20) MONETTE, DE VILLE et ANDRE, op.cit., p,i69; L.ATTEUR et 
ELEB.AERS, op.oit·, p.273 ; VANDEPUTTE, op.oit•, p.124; VAN EECK
HOUT, Le Œroit des assurances terrestres, 1933, p.235, n °242 ; 
DEMOULIN, op.oit., p.14. . 
(21) fJDNETTE, DE VILLE ét ANDRE , op~cit.,n°169; VANDEPUTTE, 
op.oit., p.124; L.ATTEUR et ELEB.AERS, op.oit., p . 273; DEMOULIN, 
op .oit ., p .1 4; FREDERICQ, Traité, t.III, n°280; FEYAERTS e t 
ERNAULT, op.oit., n°583. . 
( 22) MONET TE, DE VILLE et iiliDRE, op . ci t. , p. 1 70; V .ANDEPUTTE, 
op . oit ., p.124; BELTJENS, op.oit•, n ° 19, souS art• 3 2; FEYAERTS 
et ERNAULT, op.oit., n°584; LALOUX, op.cit., n°233. 
On ne fait guère la distinction entre null it é relative et 
absolue ( c e tte d e rnière est _par:fois considérée comme impres-

• .. / .. . 
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Cette opinion ne justifie d'autant plus que la prescription de 

droit commun en matière de nullité est plus courte (dix ans, 

article 1304 C.c.) que la prescription trentenaire: il n'y a 

donc pas lieu de prescrire les actions en nullité portant sur 

des contrats d'assurance par un délai supérieur au délai nor

~al qui s'applique aux actions dérivant de tels contrats. Cette 

façon de voir traduit en outre la concaption selon laquelle les 

actions dérivant du contrat ne sont ~as seulement celles qui se 

fondent juridiquement sur le contrat d'assurance, puisqu'un 

contrat nul ne peut a.voir d 1 eÏfet et ne peut donc fournir de 

base juridique à une action. 

On relèvo une plus grande hésitation en ce qui concerne l ' ac

tion en r6péti tion de sonunes indO.ment payées. 

Il n 1y aura aucune difficulté à admettre qu'une telle action 

dérive du contrat lorsqu'elle est prévue par la convention el

le-même. L'article 30 de la police type "R.C. J,.utomobile" (23) 

en fournit un exemple en cas de résiliation. On songe aussi à 

certaines polices qui prévoient le paiement de provisions par 

l'assuré et l 1 établissement d'un compte à la cl8ture duquel 

l'assuré 0, droit au remboursement de la portion de prime non 

absorbée (24). Mais cette action en remboursement d'un trop

perçu do prime peut tout aussi bien être-exercée après l'annu

lation du contrat (25), ou dans l'hypothèse d'une erreur dans 

• •• / ••• criptible en principe, mais l'action en nullité absolue 
est toutefois soumise à la prescription trentenaire, p a rce qu ' il 
s'agit de concilier deux règles d'ordre public entre elles). 
Voir c ependan.t FEYJŒRTS et ERNAULT, op. ci t. , n ° s 57 8 et 586; 
FREDERICQ, op.oit., t.III, p,393, n°280; DEMOULIN, op.oit•, 
n°11, p.20 et 21. 
(23) L'article 30 de la police R.C. auto porte: "La portion de 
prime correspondant à la périodeoù tous ]_es risques ont cessé 
de courir est remboursée par la compagnie ••• ". L'article 5, § 
7, de la police type incendie (1936, révisée en 1960) prévoit 
également un r e mbcursement de primes en cas de diminution du 
risque et de surassurance. 
(24) Par exemple, une assurance contre le vol, la perte, etc. , 
prise pc.r un commerçant au profit des tiers acheteurs (Cass ., 
1 4 mars 1 968, Pas., 1 968, I, 877) • 
(25) Voir Rapport de M.d'Anethan au Sénat, Dcc.parl. 1872-
1973, p.22. 
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le calcul de la prime. 

De même, il se peut que l' assureur, par erreur ou perce qu'un 

texte légal l 1 y oblige (26) , verse le montant de l'indemnité 

ou une indemnité excessive alors qu'il ne doit pas sa garantie 

ou qu'il ne doit qu'un montant moindre , et en exige le rembour

semen. t de l I e..ssur·é . 

Dans ce cas, los auteurs sont divisés, les uns v oulant appliquer 

la prescription trentenaire à ce qu ' ils considèrent comme une 

action en r6pétition de l'indu (27), les autres justifiant l'ap

plication de la prescription triennale par l'existence d'un 

lien suffisant , au sens de l'article 32 de la loi sur les as

surances, entre cette action et la police (28). 

5 .- Pa rmi les actions appartenant à des tiers a u contrat et 

dérivant néanmoins de celui-ci, citons l'action du tiers bé

néficie.ire du contrat en vertu d 'une stipulation pour autrui 

contenue dans la police (29). L'action du créancier hypothé

caire ou privilégié , sur base de l ' article 1 0 de la l o i du 16 

décembre 1851, est citée comme exemple par de nombreux auteurs 

( 30). 
{26) Tels les articles 6 et 11 de la loi du 1er juillet 1956 
sur·l'a:ssurnnce automobile obli.gatoira . 
(2~) LALOUX, Cours d'assurance, 1935, p ~ 157; VfiN EECIŒOUT, 
op.cit .,n°242; V.lili RYN et HEENEN, t. IV, n°2465. 
(28) FREDERICQ, op.cit •,t.III, p .393; MoNETTE, DE VILLE et 
ANDRE, op . oit., p .1 71, n°468; DEMOULIN" , op.cit•, p . 27 . En 
ce qui concerne l' act i on en remboursement ·exercée après an
nulation, _ cette solution est impl1.ci te dans le rapport au Sé
nat . M. d'Anethan ci te en effet l ' annulation comme exemple 
d'événement donnant ouverture à l' action. Cf . note 25 supra. 
(29) ~~NETTE, DE VILLE et .ANDRE,op . èit •, p . 175; DEMOULIN, 
op . cit ., P • 43; LATTEUR et ELEBAERS, op.cit •, p.272; VAN RYN et 
HEENEN, op . ci-c., t.IV~ n°2465; FREDERICQ, op . cit ., t.III, n° 
280, p. 394; CARTON DE TOURNAI e t Vli.N DER MIIBRSCH, o p .oit., 
v° Contrat en général, n°392 . 
( 30) MONE'.rTE, DE VILLE et Ji.NDRE, op . ci t • , p . 175 ; DEMOULIN, 
op .cit •, p.28; LALOUX, op.oit ., n°233 : "l' action a pour fonde
ment l e contrat d 'assurance qui p~ofite au créancier gr âce à 
l a subrogation réelle"; BELTJENS, o p.cit., n° 5 , s ous art . 32 ; 
V.AN RYN et HEENEN , op.cit•~ n° 2465 ; . VAN EECKHOUT, .op.cit., 
n ° 242; LATTEUR e -1; ELEBAERS, op . ci t •, P . 273; FREDERICQ, op. ci t ., 
t.III, p . 394, n ° 280. 
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Par un méce.nisme de subrogation réelle, ce créancier voit sa 

sûreté transportée sur la somCTe que l'assureur de son débiteur 

doit à celui-ci en vertu du contrat d'assurance (31). Est-il 

logique que son action se prescrive par trois ans, alors que 

selon l'article 108, 5°, alinéa Ier, de la loi de 1851 le pri~ 

vilège devrait suivre en cela le sort de l'obligation prindi

pa.le (32)? 

Sans doute doit-on dire quo lorsque l' assiette du privilège 

consiste en une créance, ce bien incorporel est affecté à la 

süreté du créancier hypothécaire ou privilégié, dans l'état où 

il se trouve dans le patrimoine du débiteur, avec ses excep

tions et son délai de prescription propres, en l'occurrence 

trois a.ns. Exercer le privilège, c'est nécessairement exercer 

la créance. Dès lors, l'action en exécution de la créance prin

cipa.1.e sur la créance affectée en privilèga dérive aussi du 

contrat d 1 assura.nce. 

6.- Parmi les actions qui , par contre, ne dérivent certainement 

pas du contrat d'assurance , l'action de l'intermédiaire d 1assu

rance en paiement des commissi ans qui lui sont dues est fré

quemment citée (33). Cette action n'a en effet avec le contrat 

d'assurance qu'un rapport de fait, purement occasionnel. Tous 

les éléreents pour l'intenter sont fournis par le contrat d'a

gence ou de courtage, dont l' action de l'intermédia ire dérive 

exclusivement . 

(31) WETS, Rapport au 3e congrès mondial de l'AIDA, Paris 1970, 
doc.A 135; DE PAGE, t• VIII, 1957, n°28, p.29: la créance do
vient de ce fait exigible. 
( 32) "La prescription e et acquise au débiteur quant aux biens qui 
sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescription des 
actions qui donnent l'hypothèque ou le privilège 11 • Le privilège 
de l'article 10 de la loi hypothécaire porte sur la somme due par 
l'assureur, c'est-à-dire la créance del 1a ssuré , qui e st entre les 
mains de ce dernier. La prescription serait de trente ans si le 

·· privilège portait sur la somme déte nue par l'assureur. 
( 33) J.vIONET~E, DE V ILLE et ANDRE, op. c~ t., p .1 77; ~~TTEUR e t ELE
BAERS, op. ci t. ,p. 273; VANDEPUTTE, op.cit•,p.125; DEMOULIN, 212.• 
~· ,p.4~; O_LŒ.TON DE TOURN.AI et VAN DER MEERSCH, op.cit., v 0 

Contrat sn généra l, n°396. 
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L'action subrogatoire de l'assureur est un autre exemple• L'ac

tion de la victime contre l'auteur du dommage est ici intentée 

par l'assureur de cette victime, parce qu 'il lui est subrogé 

par l'effet et dans la mesure du paiement (34). Le paiement a 

sa cause dans le contrat d'assurance, mais l'action en répara

tion n'en dérive pas et ne peut donc se prescrire selon l'ar

ticle 32 de la loi de 1874 (35) . 

L'action de l 1 assureur de responsabilité qui, après avoir in

demnisé la victime, recourt contre un coauteur du dommage, res

te aussi soumise à la prescription de droit commun (36), pour 

la même raison: c 1 est l'action de l'assuré que l'assureur exerce. 

7.- c) La jurisprudence trace dans l'ensemble les m~mes distinc

tions et con.naît les mêmes hésitations que la doctrine. 

On ne connaît pas d'exemple de jugement qui aurait refusé l 1 ap

plication de l'article 32 à des actions en paiement de primes 
ou en paiement du capital ou de l'indemnité (37). 

(34) Cela résulte des principes en matière de subrogation, et 
du texte m~me de l'article 22 de la loi du 11 juin 1874, qui 
consacre une subrogation lato sensu; DEMOULIN, op.cit.,p.46; 
LATTEUR et ELEBJI.ERS, op.oit•, p.274, FREDERICQ, op.oit., t.III, 
n°280; DE PAGE, .. . Trait6, t.III, 1967, n°s 514 et 537. 
(35) MONETTE, DE VILLE et .liliDRE, op.cit.,p.178. Ces auteurs in
voquent un autre argument: la courte prescription de l'article 
32 n'aurait 6té édictée qu'en faveur des parties au contrat d'as
surance et ne pourrait ~tre invoquée contre l'une d'elles au béné
fice d'un tiers. Un jugement du tribunal de commerce de Liège 
du 3 juin 1960 s'inspire de cette idée (Ju:r• Liège, 1960-1961, 
P• 106, n°46). 
(36) Ce sera l'action ex delicto ou, si celle-ci est déjà pres
crite, l'action de in rem verso: voir Gand, 22 mai 1969, ~., 
1969, p.662. Lire cependant la critique de R.~. DALCQ sous cass ., 
21 octobre 1965, R.C.J.B., 1966, p.117 et suiv., pour qui l'ac
tion dein rem verso doit ~tre ééartée, soit parce qu'elle est 
subsidiaire, soit parce que toutes les conditions ne sont pas 
réunies. 
(37) Appliquent notamment l'article 32: à l'action en paiement 
de la prime: J. de :P. Beringen, 26 mars 1971, Jur• Liège, 1971-
1972, P• 8; à l'action en paiement du capital: Bruxelles, 24 
novembre 1967, Fas. , 1968, II, 1 05; Rev. gén. ass. resp. , 1 969, 
n°8270. Le délai de trois ans s'applique notamment à l'action 
du bénéficiaire en versement des sommes dues par l'assureur . 
(civ. Bruxelles, 30 avril 1954, Bull. ass., 1 954, p.406) . 
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Autre chose est l'application , au lieu de la prescription trien

nale, d'une prescription conventionnellement réduite à un an 

ou à six mois, ce que l'article 32 n'interdit pas (38). 

Les actions en nullité se prescrivent par trois ans (39), mais 

on rencontre des décisions qui appliquent le droit commun de 

l'article 1304 du Code civil (40). 

En ce qui concerne les actions en restitution de sommes indû

ruent payées, la jurisprudence est également divisée. 

L'action de l'assureur de responsabilité civile qui, sur la ba

se de l'article 16 de la loi de 1874, exerce un recours contre 

(38) Cass., 25 janvier 1 968, ~-, 1968, I, 655, obs.R.H. L'ar
ticle 25 de la loi ·française du 13 juillet 1930, par contre, est 
impératif~ A l'égard des parties ce bref délai s'impose en tout 
cas aux actions visées par la clause. Voir Bruxelles, 5 juillet 
1955, Bull. assur., 1955, p.633 (action en paiement de l'indem
nité en assurance incendie et responsabilité - actuel art.21 de 
la police incendie); civ.Hasselt, 1:5 mars1967, Jur,Liège, 1970-
1971, p.46 (recours de l'assuré contre la décision de l'assureur 
lui signifiant la déchéance de garantie); civ.Tongres,6 juin 
1968, Rev.gén.as~.resp. 1971, n°8591, qui _prescrit par 6 mois 
l'action en paiement de primes, en vertu d'une clause générale; 
contra: civ.Gand, 11 juillet 1966, Rev,gén.ass,resp., 1971, n° 
8592. Nous pensons qu'il s'applique également aux actions mues 
par des tiers et dérivant du contrat d'assurance. Voir civ. 
Charleroi, 19 décembre 1954, et comm, Ostende, 14 mars 1968, 
cités en note (3), qui retiennentl'opposabilité de la prescrip
tion acquise. Ne peut-on considérer que la clause de la poli
ce abrégea.nt le délai est comme telle opposable au titulaire 
de l 1 action directe? C'est ce qui est implicitement affirmé 
par la Cour d'appel de Bruxelles en son jugement du 11 septem
bre 1963 (Rev. ~é~-Ass.resp., 1964, n°7264, 2e, 3e et 4e atten
dus). Cependant, une loi particulière peut frapper ces clauses 
d'inopposabilité. C'est le cas de la loi du 1er juillet 1956. 
En vertu de l I article 11 de cette loi, une clause ·abrégeant le 
délai entre assureur et assuré s e râit inopposa ble au tiers• 
(39) Civ.Verviers, 12 octobre 1965, Jur 0 Liège, 1965-1966, p.230. 
Civ .Bruxelles,· 19 · juin 1 967, ~; , 1967, III, 126. · 
(40) Notamment: Ga.nt, 25 juillet 1896, Pas•, 1897, II, 82. L'ar
ti cle 32 ne s'applique pas à l'action en nullité basée sur le 
dol et la :fraude dol et fraude n'étant pas des 11 événements 11 au 
sens de l'article 32, 
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l'assuré après avoir indemnisé la victime, se prescrit par 

trois ans (41) . 

Lorsque la police prévoit le paiement de primes provisionnelles, 

l 1 établissement d 1 un compte à la fin de chaque exercice et la 

restitution du solde créditeur à l'assuré le cas échéant, l'ac

tion de cet assuré se prescrit par trois ans également (42). 

Dans d'autres hypothèses, il est largement fait appel à l'ac

tion en répétition de l'indu de l'article 1376 du Code civil 

et à la prescription trentenaire qui lui est applicable. Ain

si a-t-il été jugé que l'action tendant à se faire rembourser 

l'excédent de prime qui résulte d'une erreur de calcul de l'as

sureur ne dérivait pas du contrat (43). 

L'action introduite par un tiers est fréquemment soumise à 

l'article 32. 11.insi une jurisprudence déjà ancienne applique 

la prescription triennale à l 1 action du créancier hypothécai

re ou privilégié, basée sur l'article 1 0 de la loi du 1 6 dé

cembre 1851 (44) • 

D'autres décisions, dont la plus célèbre est l'arrôt de la Cou.r 

do Cassation du 18 octobre 1945, reconnaissent à la victime d'un 

accident de droit comnn.u~., privilégiée au:x: termes de l'article 

20, 9°, de la loi hypothécaire, une action dérivant du contrat 

(41) Liège, 25 mai 1961, Bull•ass., 1962, p.92; Liège, 3 e.vril 
1968,"Rev.Gén.nss.resp•,1969, n°8189; Bruxelles, 19 décembre 
1969, Rochtsk. Weekblad, 1969-1970, col,1193; Cass· 26 novem
bre 1970, ~-, 1971, p.290~ :Prescription de 3 ans aussi à l 1 ac
tion de l'assureur qui, après indemnisation, se retourne contre 
l'assuré en défaut de paiement de primes: civ,Charleroi, 25 
mars 1967, Rev,gén.ass.resp., 1967, n°7907. 
(42) Comm. Liège, 4 mai 1965, Jur.Liège, 1964-1965, p.267; 
cass. 14 mQrS 1968, Pns·,1968,I,877, · · 
(43) Comm,Bruxelles, 22 février 1969,Rev.gén.ass.resp.,1969 , 
n°8316. Il a de m~me été jugé que l'action en répétition de 
primes ne dérivait pas du contrat d'assurance lorsqu'elle est 
demàndéc sur la base.de l'inexistence .du contr~t: comm.Bruxèl
les, 17 février 1951, Bull.ass~, 19~1, p.224; voir aussi Liège , 
19 avril 19-66, Jur.Liège, 1966-1967, p,33. Même solution dans 
l'hypothèse où l'assureur a erronément décaissé ~u delà de la 
couverture: Charleroi, 4 juillet 1950, bull.ass.,1950,p.771. 
(44) Bruxelles, 31 mai 1884, P~s., 1884, II,294; comm.Bruxel
les, 5 mars 1895, Rev.dr.comm.,1896, n°174~ 
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d'assuro.nce (45). 

Un large consensus se d égag e par contre d e la jurisprudence 

pour exclure du champ d 1application l 1 actionrubrogatoire d e 

l'assureur contre le tiers responsable ou le coauteur du 

dommage (46). 

* 
* * 

8.- .A. la lumière de ces considérations, la principale conclu

sion que l 1 on pourrait d égager, est qu'il n'y a pas de critère 

exclusif pour délimiter les actions "dérivant d'une police d'as

sura nce " au sens de l'nrticle 32 de l o. l oi du 11 juin 1874. 

D'autres f'ormules s eraient concevables du type 11relatives à" 

ou "se ro.pportant à"; elles resteraient toujours· aussi vagues. 

L 1a rticlo 32 s'applique nature llement aux actions qui trouvent 

dans le contrat leur bo.se juridique. J:Vbi s le t e rme "dérivant 

de" implique en outre la référenc e à d e s act i ons qui ne se 

rattachent ni directement ni uniquement au contrat (47). 

(45) ~-, 1945, I, 247 (solution implicite: voir p •248, 2e col. , 
2e et 3o alinéas); Charleroi, 6 octobre 1962; Rev.gén.assur. 
r esp, 1963, n°7109; casa., 8 nnrs 1971, J.T ., 1972, p• 85: "L'ac
tion se fonde sur les obligations conventionnelles de l'assu
reur en,rers l I assuré"; con tro. Bruxelles, 6 juin 1 962, ~. , 
1963, Il, 190. 
(46) Liège, 26 :février 1951, Rev.e;én.assur.resp., 1952, n°4943; 
comm.Lièec, 3 juin 1960, Jur.Liège, 1960~1961, p .106, n°46; 
Gand, 13 :févrièr 1964 , J.T., 1965, p .1 25, en parti culie r le 9e 
attendu; co.ss., 21 octobre 1965, R.C,;Ji,]3.~1966, p.117, avec 
note R.O. D.J\LCQ. Contra c i v. Liège, 28 novembre 1 951 , Hev.gén. 
ass,resp., 1952, n° 5011, avec obs . BERTEN. 

(47) Voir notamment V.AN RYN e t HEENEN, op . cit .,t.IV, n°2465. 
Voir àussi ·la thèse do BOR.liM ATALLAH, Le droit propre de ia vic
time et son action directe contre l 1assureur de l a responsabi
lité automobile obligatoire", Paris, 1967, n°64, inspirée des 
auteurs nllemands,· selon laquelle l'obligation comporte deux 
éléments juridiques distincts bien que li és, e t · qui peuvent 
a.voir des sources juridiques différentes. Dans · l I ac .tian directe 
dela victime, par exemple, l .1 élément debiturn ou l e devoir pou.:r 
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Tout a u p lus peut-on retenir que si l 'action se fonde adé 

quatement et suffisamment sur une autre relation juridique , 

telle que le contrat de courtage , ou une situation qua si d6-

lictuell0 impos~nt à l' a utew.• d 'un dommage de réparer le p ré

judice c a usé, elle ne d é rive pns du c ontrat et échappe à la 

pres cri p tion triennale (48). 

* * 

II • - LA NATURE DE L' ACT ION D IRECTE 

9.- L'action directe d'un t i ors c ontre· l 'assure ur dérive-t

elle d u contrat d ' assura nc e ? L a réponse à l a question pré

suppose q u e l'on s'inte rroge sur l a nature de cette a ction • 

••• / •• ~ le débite ur de s'exé cute r naît de la conclusion du con
t rat avant tout dommage , tan d i s que l ' é l ément oblip;atio , c'est
à dire l e pouvoir du créancier o u le . droit de l a victime, naît 
d u d orru:n8.ge . La prescription extinctive s e rattache au pouvoir 
du créancier, c e qui justifie pour cet auteur qu' elle soit de 
30 ans. Nous dirions que s i l' é l ément d e bitum relève du contrat, 
cela suffit p our que l' acti on de la victimo en dé rive puisqu' 
e lle se fonde partiellement sur lui. 
( 48) Par contre, r esteraient s oumises à l a pre scription de trois 
ans,le s acti on s en xemboursemont du capital ou des p rimes . Da n s 
ces divers cas ( voir l es n otes 2 7 à 30) , il y a touj ours a.bsen-

. . 

ce t otale ou partielle d e cause au pai e ment d ont on réclame ré-
pétition - si l 1 on ententl par càuse la c ontr epar t ie. (Dans ce 
contrat syna llagmatiq_ue , l'équiv a l e nc e n' est pas r éaiisée : l'as
s uré paie pour couvrir un r isque n on couru, l'assureur indemnise 
pour un risqua n on gar enti e t pou r l equel i l n'a pes p erçu de 
p rime .) Ces a.étion s en r 6péti tian de l I indu ·serai.ent n é anmoins 
soumises à l 1 article 3 2 , car e lles tendent à rétablir l 1 équi
libre des prestàtions; par tant , elles son t indissociables d u 
c ontrat et il n 1y a a u cune rai son d ' écart er l a prescription 
triennale • .En c o sens : MONET TE , DE VILLE et .. \NDR:El , op • ci t . , 
n°468: l 1 action dérive médiatement du contrat , c ' e st à cause de 
ce con trat que l ' assur é (ou l ' assureur) a payé; FREDERICQ, 
.QI2. •et l oc .ci t. 
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L'action directe n 1 est pus propre à la matière des assurances . 

On en trouve des exemples dans le Code civil (49) . On en con

nait également qui sont le fruit d'une évol ution jurispruden

tielle (50) et cela constitue un démenti à l'affirmetion se

lon laquelle l' action directe ne peut exister en dehors d 'une 

loi qui la crée (51). 

Quoi qu'il en soit, c 'est ln législation sur les assurances 

qui a donné à l'action directe son plus grand développement. 

On considère souvent que l'nrticle 30 de l a loi du 11 juin 1874 

consacre une première hypothèse d'action directe (52). En cas 

de sinistre, l'acquéreur d'un b i en assuré, qui n'a aucun r e 

cours contre son vendeur, dispose d'une action directe à l' en

contre de l 1 assureur , si le sinistre est survenu pendant le 

(49) Art. 175 3 : action du bailleur contre l e sous-locataire à 
concurrence du prix de la sous-location; art.1798: action des 
ouvriers contre le mo.ître de l 'ouvrage ; e.rt.1994, a.l.2: a c
tion du mando.rrtcontre celui quo le mandataire s'est substitué. 
(50) Responsabilit6 décennale des a r chitectes et entrepreneurs 
envers l'acquéreur de l'immeuble, extension jurisprudentielle 
de l'article 1792 du Code civil (cass., 8 juillet 1886, Pas., 
1 886., I , 300) o 

Responsabilité du vendeur d u fait des v ices cachés, à l'égard 
du sous-acqu6reur,extension jurisprudentielle de l'article 1641, 
Code civil (m~mo arr~t et Bruxelles, 27 novembre 19 63, ~-, 
1964, p .74). 
(51) Voir ics ·conclusions du p rocureur général Ha.yo it de Termi
court avant l I arrêt de cassation du 18 octobre ·1945, selon qui 
liac tion directe . est une création de la loi (Eas •,1945,I,241). 
Contra: FRAIPONT, "De l'action dite "directe " du tiers préjudi
cié contre l'assureur de responsabilité de l'auteur du dommage", 
Bull•ass •• 1930, notamment p.4î: 11 Il faut admettre que ce n'est 
pas le texte légal (art.38 de la loi de 1874) qui a créé l'ac
tion directe, mais que cette action était postulée par la nature 
du contra t", et p•63 et 64: "En cas d'assurance de responsabilité 
la nature du contrat, l'intention normale des parti es( ••• ); 
l'ordrepublic donnent .au tiers préjudicié par la :faute de l'as
suré , une action directe contre l'assureur pour ·se faire attri
buer l'indemnité d' ass urance", et il ajoute: "Il n ous paraît 
qu'aucune intarvention législative n'est nécessaire"• Toutefois, 
pour éviter les controverses, il préconise un texte assez pro
che de celui que la loi de 1874 avait introduit en ce qui con-
cerne le risque locatif. · 
(52) Notamment FEYAERTS et ERNAULT , op.oit., n°593; DEMOULIN , 
op. ci t. , p. 31 , n ° 1 6 . 
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temps pour lequel les risques sont couverts, en raison des pri

mes acquittées par le propriétaire antérieur (premier cas 

de l'article 30) (53). 

Mais ne s 1 agit-il pas là d'un mécanisme d'assurance pour 

compte (54)? 

La prétendue action directe est en fait ici l'action du nouveau 

titulaire de l'intérêt d'assurance contre son assureur. Cette 

assurance pour.compte présente toutefois une caractéristique 

remarquable, c'est qu'elle est organisée par la loi et qu'elle 

joue de plein droit. 

La seconde hypothèse envisagée par la loi de 1874 est celle qui 

a fait l'objet de l'arrêt que nous commentons, L'article 38 

accorde une action directe au propriétaire contre l'assureur 

du risqu0 locatif ainsi qu'au voisin contre l'assureur dure

cours des voisins. Un autre exemple remarquable d'action di

recte en droit des assurances est évidemment fourni par la loi 

du ler juillet 1956 qui accorde le bénéfice de cette procé

dure à la victime d ' un accident de la circulation (55). 

(53) Ce régime fait généralement place à un aménagement conven
tionnel prévoyant la reprise obligatoire du contrat par le nou
veau propriétaire, qui devient lui-même assuré. Dans l 1 interval
le, la garantie de l I assureur lui es:t cependant maintenue en 
vertu du contrat originaire et pendant u.n certain délai. Voir 
par exemple l'article 9, §§ 2 et 3, des conditions générales 
de la police incendie de 1960. L'assureur peut aussi résilier 
le prew~er contrat moyennant préavis; dans ce cas, pour autant 
que l'assuré ait rempli ses obligations, le prorata de prime 
lui est restitué (art.10 de la police); 
(54) G. WETS, Rapport au 3e Congrès mondial de l'AIDA à Paris 
en 1970, doc.A.135. 
(55) li.rt.6 de la loi du 1er juillet 1956~ Pour d'autres c a s 
d'action directe en dr~it des assurances, cf. Brr-roy.du 
15 juillet 1963, art.3, 3°; loi du 14 juillet 1966, art.16 §§ 
5 et 6; loi du 18 juillet 1966, art.11; lois coordonnées du 28 sep
tembre 1931 sur les accidents de tràvail, art.3, al~7 et 9, al. 
2. On peut se demander si ia loi nouvelle du 10 avril 1971 
considère encore l'assurance accident du travail comme une assu
rance de responsabilité, avec ou sans faute, de l'employeur• 
Elle reconnait à la victime une action contre l'assureur, mais 
s'agit-il d'une action directe ou de l'action classique dont 
l'assuré ou le "pour compte" dispose à l'égard de l'assureur? 



1 7 

10. - Quelle est la nature de l I a.ction directe ? 

Bien qu'elle présente des affinités avec la saisie-arrêt (56), 

qui comme elle immobilise une créance du débiteur au profit d'un 

tiers, l'action directe n'est pas une voie d'e~écution ordinai

re (57). Les règles du Code judiciaire qui concernent la saisie

arrêt (art.1445 à 1460 et 1539 à 1544:) lui sont étrangères. 

Elle se distingue aussi de l'action oblique, qui permet à un cré

ancier d'agir en lieu et place de son débiteur pour faire réinté

grer dans le patrimojne de ce dernier ce qu'un sous-débiteur lui 

doit (58). Ear le mécanisme de l'action directe, l'indemnité d ' as

surance n'entre à aucun moment dans le patrimoine de, l'assuré, 

elle ne fait pas partie du gage commun des créanciers et elle 

échappe au concours, étant acquise immédiatement et directement 

à celui q_ue la loi entend protéger. 

Mieux encore, l 1 octroi d'une action directe prive l'assuré de son 

recours contre son assureur (59). Il ne pourra exiger le paiement 

de l'indemnité quG s'il a lui-même désintéressé la victime, la

quelle n'est alors plus recevable à intenter d'action directe, 

par défaut d 1 intér@t• A c6té du régime de l'action principale 

contre l'assuré, accompagnée de l'action récursoire de ce dernier 

contre l'assureur, la loi a donc prévu un autre système exclusif 

(56) Selon PICA.RD et BESSON (op.cit.,p.553) et J.BIGOT, (JCL 
Responsabilité civile, VIIIbis F 1, 2e cahier, n°54), c'est le 
mécanisme de la saisie-arrêt qui réalise l'action directe. De 
même que le procureur général Hayoit de Termicourt (Eas., 1945, 
I, 244), ces auteurs relèvent toutefois que seule la7ictime bé
néficie de cette· saisie arrêt et seulement sous condition résolu
toire· Voir ~ussi les différences relevé es par STARCK au tome 
Ier dÙ Répe~toire Dallai de Droit civil (1951), v 0 Actiondirecte, 
n°s 8,9 et 60, selon lequel l'actiondirecte est plus rapide et 
plus ef~icace qu 1 une saisie-arrêt. ?our là jurisprudence, cons. 
civ• Liège, 15 septembre 1958, Bull• ass., 1958, p.427. 
(58) Voir las conclusions du procureur général Hayoit de Termi~ 
court, précédant l'arrêt de cassation du 18 octobre 1945, Pas•, 
1945, I, 242 et 243. 
(58) DE PAGE, t• II, p~687 . 
(59) R.MUSCHART, op.cit.,p. 1 96 et 197; FRAIPONT, op.oit., p~51, 
52 et 53; GALANTER et CASSART, Etude commentée sur la polic e 
incendie de 1936, sub art.23: l'indemnité n'est jamais payéè à 
l 'assuré qui n e peut qu'attendre une réclamation de la partie 
lésée . 
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du premier, celui do l'action di~ecte. 

11.- L 1 action directe n'est pas non plus la simple mise en oeuvre 

d'un privilège. Elle suppose un privilège (60) , puisqu'elle attri

bue une créance du débiteur à un de ses créanciers exclusivement, 

mais tout privilège ne s'assortit pas d'une action directe (61). 

Ainsi il est communément admis aujourd'hui que les articles 10 

et 20, 9°, de la loi hypothécaire ne créent pas d'action direc

te, mais seulement un privilège (62), enfuveur respectivement des 

créanciers privilégiés ou hypothécaires, ou de la victime d'un 

accident, sur les sommes dues par l'assureur en vertu d'un contrat 

d'assurance couvrant la chose grevée de l'hypothèque 

ou du privilège , ou le, responsabilité ci vile de l I auteur de 

l'accident. 

(60) G.WETS, Rapport au 3e Congrès mondial de l'AID.A en 1970 à 
Paris, doc.A 1,5, commentaire de l'art• 38 de la loi cie 1874; 
Ph.NONET, "Action directe e t inopposabilité d:es excepti cns", in 
Ann. Fac.Dr•, Liège, 1963, p.98. · 
(61) PH.NONNET , 6p.cit., p.96, Selon cet auteur, elle ne constitue 
un mode norm~l d' exercice du privilège que lorsque celui-ci se 
double d 1 unè inopposabilité d es exceptions. 
(62) LALOUX, op.cit., n°393, p .351; H.ANNEQUART et MARGREVE , "De 
la prescription de l'action directe en matière d'assurance auto
mobile obligatoire", Ann.Fa,c.Dr.Liège , 1966, p .130; DE PAGE, t. 
II, p.695, n°721 ; V.AJ:J RYN et HEENEN, op.cit•, t.IV,n° _ 2531, p.118; 
NONET, op .oit· , p .77 et références citées en note 1; CARTON de 
TOURNAI et V.AN DER JYŒERSCH, op.cit·, v° Contrats particuliers, n° 
631; JJiNSSENS BRIGODE, "Ln loi du 24 mai 1937 et l'action directe" 
Bull.J1ss. 1939, p? 789 et s.; Contra De Fays, "Le privilège et 
l'action directe do ia personne lésée par un accident", Bull.ass., 
1938, p.185 et suiv., notamment p.190. Pour la jurisprudence, ou
tre les arrats de cassation du 18 octobre 1945, Pas. 1945, I, 241 
e t 247; civ• Liège, 15 septembre 1958, Bull .ass .,1958, p.426 et obs . 
G.W.; civ.Charleroi, 6 octobre 1962, Rev. Gén.ass.resp., 1963, 
n°7109; Bruxelles, 14 juin 1963, Ll•, 196.3 , p.453; Bruxelles 22 
mai 1964, J.T;, 1964, p.527 et obs . R.O.D.; . Tongre s, 14 mai 1965 , 
Rechtsk.Weekbl., 1964-1965, col.2134 ; cass., 8 mars 1971, J.T., 
1972, p.85. . 
En France, par contre, la jurisprudence a dégagé très t8t une ac
tion directe de textes analogue s : les articles 3 7 (créanciers p ri
vilégiés) èt 53 (tiers lésés) de la loi du 13 juillet 1 930; voir 
cass. civ ., 28 mars 1939, D.Pér •,1939, I, p .68; cass• civ., 14 
décembre 1946, ~., 1947, p•25, note R.L., P. Une jurisprudence 
antéri eur~ à la loi du 1~ juillet 1930 allait déjà dans le même 

... / ... 
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Celui qui se prévaut d'un tel privilège dispose bien d'une ac

tion contre l 1 assureur, mais il n'a d'autre droit que de "pour

suivre sur les sommes que l'assureur doit à l'assuré, l'exécu

tion de sa propre cré ance contre celui-ci" (63). 

Cela suppose nécessairement la reconnaissance de la dette de 

l'assuré envers lui, quant à son principe e t qunnt à son montant, 

par la mise en cause de l'assuré antérieure ou simuli:tanée à 

l'action dirigée contre l'assureur (64). 

12.- Ce préliminaire n'est pas requis dans le cas de l'action di

recte• On la définit parfois comme étant celle qui est intentée 

sans intermédiaire (omisse medio), alors qu'elle exigerait nor

malement un double recours : "action principale contre le débi

teur immédiat .et action récursoire ou en garantie de ce dernier 

contre celui qui devra finalement supporter les conséquences de 
de la condamnotion 11 (65) • 

.•• / ••• sens: Cass.civ.~ 14 juin '1 926, n.Pér·, 1 926, I, p.57 , avec 
note JOSSERAND, interprète en ce sens l'article 2102, alinea 8 du 
Code civil qui privilégie les créances nées d'accidents sur 
l'indemnité dont l 1 nssureur de responsabilité est débiteur. 
(63) C'est l 1 a rr~t d e cassation précité du 18 octobre 1945 (Lon
don and Scottish Assurance contre S.A. Bruxe lloise d 1 Autotrans
port) qui a dégagé c e tte solution. 
Une interpr étation diffé rente en · a été proposée : selon R.ANDRé 
(Bull.ass. ,1945, p.239), MONETTE, DE VILLé et ANDRé (op.cit.,p. 
174, note 'I ) , DEMOULil~ (op.ci t • , p. 33 et 40) , J .l\.NSSENS BRIGODE 
(L'assurance de rGsponsabilité, n°s 316 et suiv.); cette action 
est une action directe dépendante ou encore une action directe en 
exécution. L'crr~t de 1945 l1urait renforcé la protect ion légale, 
dans une mesura moindre toutefois que l a Cour de cassation fran
çaise• Sau:f exception (Bruxelles, 27 juin 1958, Pas.,1959, II, 144; 
comm 0 Bruges, 12 juillet 1956, Bull· ass., 1956, p .766), ce n'est 
pas ce que consacre la jurisprudence: voir les décisions citées 
en note 62~ 
(64) Cass., 18 octobre 1945 (Provinces Réunies contre JfJ.Xlssens), 
Pas.~ 1945, I, 248);Gand, 4 décembre 1957, _Ll., 1958, P•347; 
Bruxelles, 22 mai 1964, J.T., 195 8, p,347; cass., 8 mars 1971, 
J .T., 1972, p.85. . 
(65) DE PAGE, t· II, n°715, La d é finitionESt reprise par d' a utres 
autirnrs, note.mm.ont H.ANNEQUART et MAR.GREVE, op.cit., p.131, note 2 ; 
NON.E'r, op.cit•,p.77: en l'absence d'une action directe, le créan
cier privilégié n'a d'autres recours que la saisie -arrêt. Voir éga
lement les conclusi o· ns du procureur généra l Hayoi t de Termicourt, 
précédant l 1 arr~t de cassation d u 18 actobre 1945, Pas·,1945,I,243. 
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De.ns l'action directe l' assuré n e doit plus être mis en cause. 

Bien entendu, il reste n é c essaire d'établir sa responsabilité , 

puisque c 1 ost là le risque garanti par l'assureur (66). 

L' action directe est une faculté laissée à la victime qui peut 

toujours préf érer s'adresse r à son débiteur immédiat• Mais si 

elle choieit la voie de·l'action direc te, e lle ne bénéfici e pas 

seulement, croyons-nous , d 'un simple rac courci de p rocédure. L e 

résultat obtenu e s·t en effet sensi b lement différent, Si le tiers 

utilise la voi e traditionnell e , il a pour seul débite ur l 'assu

ré, e t s'expose à son insolvabilité; s'il intente une action di

recte, par contre, il a l'assureur pour débiteur direct et l a 

s ituation financière de l' a ssuré n e peut.lui nuire: il é cha p p e 

à l a loi du concours. Cett e différ en ce s 'amenuis e t outef ois, dans 

le c a s d e l 1article 38, d u fait que l a loi impose à l'assureur de 

s 'acquitter a uprè s du titulaire de l' action dire cte , que celui-ci 

a it ou non fait usage d e s on droit. 

Or la m~ mo obligation incombe à l'3ssure ur vis-à - vis du tiers 

privilégié sur l'indemnité d' a ssura n ce (67). A cet égard, ce d e r

nie r n'es t pcs moins b i en p rotégé que l e titulaire de l'action 

directe: l e p a iement fait à l' assuré en fraude de ses droits lui 

e st inopposable (sous r é serve d e l'artic l e 7 de l a loi de 1874, 

en matière mobiliè~e) (68). 

(66) DE FAYS, op.cit•,p.193; voir aussi l 'ar ticle 9 de la loi du 

11 juillet 1956 . Pour l a France, voi r: COCRJIL et DE RIEDMATTEN; 
Les r osponsebilités civiles diverses et l e contrat d'assurance, 
1965 , p.359: le tie r s l ésé doit éta blir l a r e sponsabilité ~ car 
e lle est le s upport de l' acti on directe. Pour ces auteurs, c e la 
entraînG tout e f ois . la n é c e ssité d e me ttre l 1 a ssuré à l a cau se . 
(67) Art. 10 è t 20, 9 ° , de l à l oi d u 16 d écembre 185 1. La com
binaison d e l'ar ticle 20, 9° , d e l a loi hypothécaire et des lois 
spéciales instituant une action directe au profit des victimes de 
certains accidents, perme t d'affirmer que l' assur e ur a la même 
obliga tion à l'égard de tout titulaire d 1 une action directe quel
conque: l a cr6ation d'une a ction d ire cte à l eur profit ne l e ur 
fait pas p e rdre pour a utant l'av antage q u'ils retirent de l'ar
t i c l e 20,9° ; qui est do port ée gén é r a l e . 
(68) Sel on l' a rtic l e 7 de la loi d e 1874 , le paiement fait à 
l'assuré libère l' assur e ur à défaut d'opposit i on. 



21 

13.- Mais peut-~tre l'action directe présente-t-elle un avantage 

supplémentaire, celui de s'assortir d'une inopposabilité des ex

ceptions? Non seulement les exceptions postérieures à la deman

de du tie rs ne pourraient être soulevées (69), comme c'est d é jà 

le cas en matière de mesures d'exécution, mais également les ex

ceptions n é es après l e sinistre , e t avant la réclamation (70), 

voire les exceptions o.ntérieuros au sinistre lui-même (71) . A 

notre avis, l'inopposabilité dos exceptions ne caractérise pas 

nécessairement toute uction directe· L'article 38 de la loi de 

1874, en pcrticulier, n 1 acco~de pas autre chose au bailleur ou 

au voisin que le dr oit d'agir directement contre l'assureur. 

L'inopposabilité des exceptions n'est pa s de l'essence de l' ac

tion directe et n 1 est d 'ailleurs pas indispensable à l'effica

cité de ce droit (72) . 

Comme l'écrit lo professeur Simont, "Reposant simultanément sur 

deux rapports de droit distincts, ceux qui existe,9.t, d'une pnrt , 

entre le créancier poursuivant c 1 est à dire l a victime et le dé

biteur intermédi aire , c'est-à-dire l 1 assuré , et , d'autre part, 

(69) DEMOULIN, op.cit.~ p.34 et 3 5 et références citées; L.SIMONT, 
note sous cass.,18 janvier 1962 , R .C.J.B., 1962, p.458 et suiv•, 
n° 14 . 
(70) Cette opinion est partagée pur de nombreux a uteurs: G.WETS, 
Doc A 135 au 3e congrès d e l 1 AIDA; conclusions du procureur gé
néral Hayoit de Termicourt précédant l 1 a rr~t de la cour de cas
sation du 18 octobre 1945, .E~•, 1945, I, 244; DEPREZ et TRUY
ENS, L• nssurance contre l'incendie, dans Les Novelles, t.V (i966), 
n°521; Cli.RTON de TOURNAI e t .Vil.N DER MEERSCH, op,cit•, v° Contrats 
zarticuliers, n°446; L.ALOUX, Trnité , n°369. 

71) Voir particulièrement: B.ATALL.AH, op.cit•,n°64 . C'est ce que 
consacre pour l'assurance de responsabilité civile automobile, 
l'article 11 de la loi du 1 juillet 1956 . Cette inopposabilité 
s ert de base à l o. théorie du "ciétach e ment 11 exposée par PIRET, 
"La loi belgo du 1er juillet 1956 ", Rev.trim.dr•comm,,1956,p•635. 
(72) Dans ce sens: NONET, op.cit ., p . ?2,73 et . 95; DE PAGE, t .II, 
p.69i et 696; H.ANNEQU.ART e t MJŒGREVE, op.cit., p.131. 
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entre ce dernier et le sous-débiteur , l'action directe ne p e ut en 

principe ~tre exercée que dans la mesure où chacune des deux ac

tions qu'elle remplace peut l'être et elle se trouve affectée de 

toutes les limites et conditions qui affectent chacune des ac-

tions remplacées 11 
( 73) • 

L'inopposabilité des· exceptions peut cependant être prévue par 

la loi et c'est souvent le cas, dans une mesure plus ou moins 

grande, des lois particulières créant une action directe (74). 

N'est-ce pas l'indice que l'inopposabilité des exceptions res

sortirait à l'essence de l'action directe? Mais l'argument peut 

tout aussi bien s ' interpréter a contrario: si le législateur· a 

éprouvé le besoin de préciser l' inopposabilité des exceptions 

dans ces différentes hypothèses , c 1 est qu'elle ne s'imposait pas 

d'elle-même. 

L'inopposabilité des exceptions se justifie par un souci tout 

particulier de protection des tiers• Il ne s 1 agit plus t a nt ici 

de sauvegarder la d e stination de l'indemnité d'assurance (75) 

que de consacrer, do.ns le chef-des tiers que l 1 onveut protéger, 

un droit à réparation, quels que soient l e s vices affectant le 

contrat (76). La seule inopposa bilit é qui soit un corollaire n é 

cessaire-de l 1action directe e st l'inopposabilité du paiement 

fait à. l'assuré (77). Nous avons dit a ill0 urs que cet assuré s e 

voyait privé de sa propre action contre l' assure ur par la mise en 

oeuvre de l 1 action directe (78). 

(73) SIMONT,.note sous cass. 16 février 106?, R.C.J,B . , 1962, 
p. 465 et suiv., n°s 14 et 15. Voir aussi MONETTE, DE VILLE et 
ANDRé, op.cit.,p.174. 
(74) Voir art. 11 de la loi du 1e r juillet 1956; art.3, 3°, de 
l' a rrêté roycl du 15 juillet 1963; art• 16, § 6, de la loi du 
14 juillet 1 966. 
(75) Préoccupation qui a amené le l égislateur de 187 4 à intro
dui r e l'article 38 dans la loi sur les assurance s. 
(76) Il e st int éressant de signale r à cet égard q u e c e s l ois p a r
ticulières s e pré occupent t oute s d e ris que s dont l' a mple ur ou la 
f réquence est oxècptio.n.nellement é l evée , e t qu'elles édictent 
une obliga tion d'assurance. 
(77) NONET, op.oit•, p. 95, 
(78) Voir s u pra, p. 1.7 e t note 59. 
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14.- On voit à quel point il est malaisé de cerner la nature de 

l'action directe. La notion même n'est apparue qu 1 assez récemment 

(79), et elle e st utilisée dans des contextes souvent différents. 

Il existe une grande diversité parmi les .actions dites directes 

(80). 

Peut-on trouver entre elles un énominateur commun? 

Elles n'ont pas toutes connu le même processus de création juri

dique. Certaines sont nées d 1 un texte exprès, ccmme c'est le cas 

pour l'action directe de la victime d'un accident nucléaire (81) , 

d'autres, et ce sont les plus nombreuses, découlent de l'inter

prétation de dispositions moins explicites (82), d'autres enfin 

sont de pures créations jurisprudentielle (83). L'inopposabilité 

des exceptions figure à des degrés divers dans les textes légaux 

les plus récents, mais elle ne constitue pasj nous venons de le 

voir, une caractéristique essentielle è l 1 action directe. 

Certes, toute action directe instaurù une procédure qui permet 

au créanci-er à qui elle est ouverte, d I échapper au concours · 

Mais ce n'est là qu 1 un effet de cette action, qui ne lui est 

d'ailleurs pas propre. Nous avons montré que le privilège que 

l'articie 20, 9°, de la loi hypothécaire accord~ à la victime 

d'un accident et l'obligation que cette disposition impose co

rollairement à l 1-assureur, conduisent au même résultat, sans que 

l'on puisse parler dans ce cas d e véritable action directe. 

15-- La véritable originalité de l'action directe, d'autres au

teurs l'ont souligné avec De Page (84) , réside finalement dans le 

(79) L'expression n'apparaît même pas dans la loi du 11 juin 1874~ 
On la rencontre seulement dans les lois particulières: l'article 
3, alinéa 7, de l'arrêté royal du 28 janvier 1931 en est la pre
mière consécration légale. 
(80) Il n'y a pas une, mais plusieurs àctions directes; cf. M.PI
CARD, note sous Cass.civ.,28 mars 1939, Q., 1939, I, p.69. 
(81) Art. 11 de la loi du 18 juillet 1966. 
(82) Tel l'article 38 dû la loi du 11 juin 1874. 
(83) Voir note 50. · · 
(84) DE PJ .. GE, t • II, 1964, n°715; HANNEQU.ART èt Mlill.GREVE , op.cit.-, 
P • 131; L.SIMONT, op.cit.,R.C.J.B., 1962, n°4, p.468; CARTON DE 
TOURNAI et Vlili DER MEERSCH, op.cit., v° Contrats particuliers, 
n° 639. 
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:fait qu'elle déroge à la règle de la relativité des contrats, 

que consacre l 1 article 1165 du Code civil• La stip ulation pour 

autrui, principale dérogation à ce principe organisé par l e Co

de civil lui-m~me (art. 1121 ), permet à la volonté des parties 

de fair e naître ~u profit d' un tiers des droits issus du con

tra t. Pareillement, l'action directe ouvre à son bénéficiaire, 

tiers par rapport · o.u contrat, le droit de r éclamer à son profit 

l' exécution d'obligations•contractuelles. L' action directe n'est 

pas une stipulation pour autrui, car e lle ne résulte p as de la 

volonté des parties; l' assuré a bien évidemment stipulé pour 

lui-même en souscrivant la police d'assurance. Mais les effets 

sont identiques en ce sens qu 1 il y a de part et d'autre déroga

tion à la relativité des conventions, un tiers invoquant à son 

profit les effets inte rnes d'un con t r at auquel il n 1€ st pas par

tie, et e xerçant une action en exécution d e ce contrat. 

Caractériser l ·' action d irecte de cette manière , c'est, à n otre 

avis, donner· une réponse implicite à l a question de savoir ·si 

e lle est ou non soumise, quant à sa prescription, à l'article 32 

de la loi du 11 juin 1874- En effe t, si l'action accordée au 

tiers contre un des cocontractants est considérée c omme une ex

ception au principe de l 1 article 1165 du Code civil, si elle per

me t au tiers d'agir en exécution du contrat lui-même , elle "dé 

rive" obligatoirement du contrat, a u sens del' arti cl e 32, et 

elle est donc soumise au délai de pr escription de trois ans. 

III. Critique de l 1 arrôt du 14 septembre 1272. 

16 .- La Cour d'appel de Bruxelles, druis son arrêt du 1er avril 

1 971, avait basé son argumentation sur dif férent s attendus qui 

sont pour l e moins critiquables. 

Elle estimait notamment q u e l e mot "dérive " est synonyme de · "a 

pour fondement" ou " trouve sa c a use dans" (85). Nous avons .vu 

que l e terme dériver est beaucoup plus large et recouvre d'au

tre s actions que cell es qui s e fond ent juridiquement sur le 

(85) Bruxelles , 1er avril 1971 , Bull ■ ass ., 1973, p. 129; point A 
de l a d e mande de la Compagni e , 4ème attendu. 
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contrat d 1assurance . 

Reprenant l'avis du p rocureur général Hayoit de Termicourt pré

cédant l e fameux arrêt de la Cour de cassation du 18 octobre 

i945, la Cour reconnaissait à l ' action directe le bénéfice de 

l'inopposabilité des exceptions "dc.ns une large mesure" (86) . 

Nous avons montré que rien ne permet de dire que l'inopposabi

lité soit la règle en matière d ' action directe et que ce carac

tère ne peut fournir un cri tère d'appréciation pour inclure ou 

non une action dans la catégorie des actions directes . 

Faisant sienne l'opinion émise par R.Pire t (87), la Cour avait 

considéré ·que l 1action directe se trouvait "détachée " des obli

gations de l' assureur envers l' assuré (88) . Or cette théorie 

n' est défendable que si on limite son application aux seul es ac

tions directes bénéficiant exceptionnellement d'une inopposabi

lité des exceptions en vertu de la loi. La cour d -1 appel concluait 

à l I encontre de l I application de l 1.e.rticle 32: l I acti on directe 

du bailleur , détachée du contrat d ' a ssurance en raison de son 

régi me d'inopposabilité, ne trouve pas son fondement dans le 

contrat, mais dans la loi (89) . 

C ' est ce dernier argument qu ' a r epris la Cour de cassation dans 

son arr~t du 14 septembre 1972, en disant que l 1 action directe 

du bailleur "n'est pas l e produi t de la volonté des parties; mais 

est une création de l a loi " • 

17.- Commo il ressort d e ce qui précède , l'argument ne nous s e mble 

pas du tout convaincant (90). Â la limite, en effet , toute action 

(86) Même arr_êt , 6e attendu . 
(87) PIRET , 11 L3. loi belge du 'ter juillet 1956 ", Rev .. trim . dr . comm . , 
1 956, p . 635 , n°15; On trouye cette idée chez PH.NONET , op . cit • , 
p .79 et 85 . 
(88) Même nrr~t, 7e attendu• 
( 89) Même arrêt , Ae attendu. 
(90) Même lorsqu ' elle est créée par une loi , cette circon stance 
n e modifie pas ln nature contractuèlle de cette action; cf . PLA
NIOL et RIPERT, Traité, t •VI, 1930, p . 682, n°492 ; MONE'TTE , DE 
VILLE e t ANDRé , op . cit., p . 176 ; WETS, note sous comm . Bruxell es, 
10 juillet_ 1943 , Bull . ass ., 1943 , p .869 (cas particulier d'une 

~ j • / ••• 
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est créée par la loi; cela n'empêche qu'un c ontrat soit néces

saire pour l a concrétiser. Les acti ons directes prévu es par la 

l oi son t d e s cons équen ces obligatoires du contrat, que les par

ties ne peuv ent écarter , mais e lles n'existent pas en dehors du 

contrat. 

L' act i on directe n 1 est pas autre chose que la mise en oeuvr e par 

un tiers privilégié du droit d ' agir directement contre l'assu

r e ur, pour obtenir de ce dernier l' exécution de son obligation, 

dans la mesure où e lle résulte du contrat d ' assurance. Ainsi 

comprise, l'ac tion dir ecte "dérive" bien de ce contrat. Nous 

na pouvons donc n ous rallier à la solution d e la Cour supr~me. 

La solution que n ous critiquons traduit cependant le souci d e 

renforcer l a position du t i ers . On veut éviter que l a p r otec 

tion l égale a e r évèle sans effet par l e Jeu d'une courte pres

cription, e t, sin gulièrement, que l e tiers se retrouve· san s 

droit à l 'égard do l'assureur, alors que son acti on contre l'as

suré p eut encore ôtre utilement i nten tée et que l ' action r écur

soire de l'assuré est elle aussi possible . 

Cette môme préoccupation a inspiré d'autres tenta tives, comme 

celle de créer une solidarité entre assureur et assuré , de ma

nière telle que l' acte interruptif adressé à l'un ait des e~fets 

à l'égard de l'autre (91) , ou de choi sir pour point de départ 

à lo prescription d~ l' action di recte la condamnation définiti-

ve de l'assuré (92) , au lieu de l a date du sinistre . L'examen de 

••• / •.• clause ins ér ée obligatoirement dans la police) . l ontra: 
PERROUD, "L'acti on directe de la parti e l ésée contre les e .::impa
gnies d'assurances étrangères ", Rev.gén . ass . terrestres, 1931 , p . 27 ; 
voir également l a note sous l ' arrêt commenté ici par A. T . au 
Bull . ass ., 1973, p . 229 . 
(91) Bruxelles , 1 e r avril 1 971 , Bull . ass ., 1973 , p . •221, sub . _ç_ , 
1er , 2e et 3e a tt endus . L'article 10, alinéa 2 , de la l oi du 1 e r 
j uillet 1956 ne cr0e pas de solidarité entre assÙreur et assuré 
mais transpose de..ns le cadre d e l' ~ ction directe, certains effets 
normalement éittachés à la solidarité . 
(92) Même srr~t , sub.~ , 3e e t 4e attendus , p . 221. 
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ces mesures et de leur justification déborderait du cadre de 

cette note. ( 93) 

Dans l'état actuel du droit, il nous paraît cependant diffi

cile d'améliorer le sort du bailleur (ou du voisin), qu'il 

s'agisse d'allonger à leur égard le délai de prescription ou 

de leur rendre inopposables les causes de déchéances encourues 

par l'assuré. Les principes de droit commun y font obstacle. 

Seule une modification législative pourrait apporter une solu

tion à l'abri d0s critiques. 

(93) D'autres voies seraient concevables pour parvenir au même 
résultat. Outre les solutions que nous avons signalées plus 
haut, on pourrait imaginer un système de double maximum: l'ac-· 
tion directe serait prescrite par le plus long des deux délais: 
celui qui s 1 applique aux actions dérivant du contrat d'assuran
ce, et celui qui s'applique à l'action dont le titulaire de 
l ' action directe dispose à l'égard de l'assuré. 




